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                                                                               Toulouse, le 30 Mai 2013 
Association Vélo  
5, avenue F. Collignon 31200 Toulouse     
Délégation Régionale de l’AF3V Association Française des Véloroutes et 
Voies Vertes pour Midi-Pyrénées    
J. Savary délégué régional 
Tél. : 05 61 11 87 09  /E-mail : j-savary@wanadoo.fr 
  
Objet : Randonnée vélo-sud-2013 pour  demander l’aménagement de la 
Véloroute du Piémont Pyrénéen (V81) (620km) 
   Et demande au Conseil Général des Hautes-Pyrénées de décider la 
réalisation de la Véloroute du Piémont Pyrénéen (V81) dans le 
département entre St-Pé-de-Bigorre-Lourdes-Tarbes-Capvern-Lannemezan 
et Mazères-de-Neste (110km)  
 

 

                                                                              À M. Michel Pelieu 
                              Président du Conseil Général des Hautes-Pyrénées 
       
         Monsieur le Président, 
 

       L’Association Vélo, Délégation Régionale de l’AF3V pour Midi-
Pyrénées, organise une randonnée vélo du 1er au 12 Juillet 2013 pour 
demander l’aménagement d’une « Véloroute » (itinéraire cyclable jalonné 
et sécurisé) : la « Véloroute du Piémont Pyrénéen (V81) » entre Anglet, 
Pau, Lourdes, Tarbes, Capvern, Lannemezan, Roquefort-sur-Garonne, 
Saint-Girons, Foix, Chalabre, Couiza, Rivesaltes et Le Barcarès (total : 
620km).  
     Cette randonnée traversera les Hautes-Pyrénées les 4, 5 et 6 Juillet. 
 
     Voir le programme de la randonnée ci-joint. Voir informations sur le site 
de la randonnée : http://toulousevelo.le-pic.org/randovelosud20123 .  
 
       Ce projet de Véloroute est inscrit dans le Schéma national des Véloroutes 
et Voies Vertes et dans les Schémas régionaux. Les Conseils Généraux 
doivent décider la réalisation… mais la situation est très inégale selon les 
départements. 
      Alors que les quatre autres départements ont tous décidé la réalisation de 
cette Véloroute, et en ont déjà aménagé des tronçons importants, le 
département des Hautes-Pyrénées n’a encore rien décidé. 
 
     Pourtant cet itinéraire cyclable sécurisé sera très utile pour les 
déplacements quotidiens et de loisir des habitants des Hautes-Pyrénées, et 
facilitera le tourisme à vélo, facteur de développement local pour les 
communes traversées (services, restauration, hébergements, …). 
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    Aussi nous demandons au Conseil Général des Hautes-Pyrénées de 
décider l’aménagement de la « Véloroute du Piémont Pyrénéen (V81) », 
en continuité avec les projets des départements voisins, entre St-Pé-de-Bigorre 
(limite Pyrénées-Atlantiques) et Mazères-de-Neste (limite Haute-Garonne), 
sur environ 110km. 
 
    Cette Véloroute devrait passer par Lourdes, Tarbes, Capvern, et 
Lannemezan, en empruntant des petites routes peu circulées, des chemins 
ruraux, des pistes forestières, et des portions de Voies Vertes et de pistes 
cyclables. 
 
    Entre Lourdes et Tarbes elle pourrait emprunter les sentiers du « Chemin 
Vert », particulièrement entre Adé et Tarbes, en améliorant leur qualité. 
    Entre Tarbes et Mazères-de-Neste nous vous avons transmis des 
propositions de parcours. 
 
     Nous demandons aussi à toutes les Communes et Communautés de 
communes concernées par ce projet de la « Véloroute du Piémont 
Pyrénéen (V81) »  de se prononcer en sa faveur, en adoptant un vœu, 
transmis au Préfet et au Conseil Général. 
 
   Notre randonnée vélo des 4, 5 et 6 Juillet circulera sur un itinéraire proche 
de celui qui pourrait être un jour celui de la Véloroute. Et nous demanderons à 
tous les élus locaux rencontrés sur l’itinéraire de se prononcer en faveur de la 
Véloroute. 
 
   Nous espérons que ces demandes seront prises en compte, et nous vous 
invitons, ainsi que les élus locaux concernés, à venir nous rencontrer lors 
du passage de la randonnée vélo du 4 au 6 Juillet. 
 

  Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos 
sentiments respectueux. 
 

                  Julien Savary 
                  Vice-Président de l’Association Vélo 
          Délégation régionale AF3V Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon 
 
Tél. : 05 61 11 87 09  /   E-mail : j-savary@wanadoo.fr 
 

PJ : Programme de notre randonnée 2013. 
 
Copie à : 
- M. Martin Malvy, Président du Conseil Régional de Midi-Pyrénées 
- M. Jean-Claude Beaucoueste, Conseiller général du canton de Saint-Pé-
de-Bigorre 
- Mme Josette Bourdeu, Conseillère générale du canton de Lourdes-Est 
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- M. José Marthe, Conseiller général du canton de Lourdes-Ouest 
- M. Robert Vignes, Conseiller général du canton d'Ossun 
- M. Jean-Pierre Dubarry, Conseiller général du canton de Tarbes 1 
- M. Guy Dufaur, Conseiller général du canton de Séméac 
- Mme Marie-Josiane Bedouret, Conseillère générale du canton de 
Pouyastruc 
 - M. André Fourcade, Conseiller général du canton de Tournay 
- M. Gérard Boube, Conseiller général du canton de La Barthe-de-Neste 
- M. Henri Forgues, Conseiller général du canton de Lannemezan 
- Mme Josette Durrieu, Conseillère générale du canton de Saint-Laurent-
de-Neste 
- M. Jean-Pierre Artiganave, Président de la Communauté de communes du 
Pays de Lourdes 
- M. Robert Vignes, Président de la Communauté de communes du Canton 
d’Ossun 
- M. Gérard Trémerge, Président de la Communauté d’agglomération du 
Grand Tarbes 
- M. Christian Alegret, Président de la Communauté de communes de 
l’Arrêt-Darre et de l’Esteous 
 - M. André Fourcade, Président de la Communauté de communes du 
canton de Tournay 
- M. Maurice Loudet, Président de la Communauté de communes Neste-
Barronies 
 - M. Bernard Plano, Président de la Communauté de communes du Plateau 
de Lannemezan 
- Mme Josette Durrieu, Présidente de la Communauté de communes du 
canton de St-Laurent-de-Neste 

         - M. Jean-Claude Beaucoueste, Maire de Saint-Pé-de-Bigorre 
- M. Jean-Pierre Artiganave, Maire de Lourdes 
- M. Robert Bergero, Maire d’Adé 
- M. Georges Astuguevielle, Maire de Bénac 
- M. Alain Luquet, Maire de Lanne 
- M. Christian Laborde, Maire de Louey 
- M. Robert Vignes, Maire de Juillan 
- M. Gérard Trémège, Maire de Tarbes, et Conseiller Régional de Midi-
Pyrénées 
- Mme Geneviève Isson, Maire de Séméac 
- M. François Guinle, Maire de Laslades 
- M. David Chaze, Maire de Goudon 
- M. Jean Ossun, Maire de Mouledous 
- M. Raymond Lavit, Maire de Clarac 
- M. Christian Garcia, Maire de Peyraube 
- Mme Josette Fourcade, Maire de Tournay 
- M. Maurice Cabarrou, Maire de Gourgue 
- M. André Laran, Maire de Capvern 
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- Mme Catherine Correge, Maire d’Escala 
- M. Bernard Plano, Maire de Lannemezan, et Conseiller Régional de Midi-
Pyrénées 
- M. Maurice Loudet, Maire de La Barthe-de-Neste 
- M. Thierry Hachet, Maire de Tuzaguet 
- M. Pierre Gerwig, Maire d’Anères 
- M. Raymond Castéran, Maire de Le Nestier 
- M. Yoan Rumeau, Maire d’Aventignan 
- M. Joël Buetas, Maire de Mazères-de-Neste 
 


